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RENCONTRE DES RESPONSABLES 

 RÉGIONIAUX EN INDEXATION 
 
Lors de la rencontre des responsables régionaux en indexation tenue le 
10 janvier dernier, vous avez adhéré au plan d’action sur l’indexation 
pour le printemps 2008.    
  
Les échanges ont été fructueux et très positifs.   
 
Commentaires du bilan des actions menées à l’automne 
 
Lors de la présentation du bilan des actions menées à l’automne, les 
participantes et participants ont ajouté des commentaires 
complémentaires dont nous vous faisons part.  En résumé, ce qui est 
ressorti, c’est la difficulté à mettre en place un comité d’action sur 
l’indexation,  difficulté également pour certains secteurs de déléguer les 
tâches, et aussi difficulté de recruter des membres pour constituer un 
comité.  Les échanges ont permis de proposer des solutions.  Puis, au 
chapitre des rencontres interassociations, il semble que dans la 
majorité des régions et secteurs, l’interactivité était profitable. 
 
Les actions au printemps 2008 
 
Voici en bref les grandes lignes des actions retenues pour le printemps 
2008 et les résultats des moyens  avancés à ce jour.  
 
AUPRÈS DES MEMBRES 
 
Poursuite du calcul de la contribution « non volontaire » 
Les données pour le calcul de la contribution non volontaire vous ont 
été transmises par courriel tel que convenu lors de la rencontre du 
10 janvier.  De plus, nous vous rappelons que la formule de calcul est 
disponible sur le site Internet de l’A.R.E.Q. depuis le 15 janvier 2008.   
 
Cet outil est particulièrement facile à utiliser pour sensibiliser les 
membres et il leur permet de constater que la perte, due à la 
désindexation, se cumule d’une année à l’autre.   De là, l’importance de 
les inviter à se rendre sur la page d’accueil du site web de l’A.R.E.Q. 
(en haut au centre « Exercice de calcul de la contribution non 
volontaire »)  www.areq.csq.qc.net .   
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AUPRÈS DU GOUVERNEMENT 
 
Des pressions politiques devront s’exercer suite au dépôt du rapport du 
Comité de travail sur l’évaluation du coût de l’indexation des régimes de 
retraite mis en place par le gouvernement.    
 
 Lors de la rencontre du 10 janvier, plusieurs moyens ont été proposés : 
 

 se manifester au moment du dépôt ;   
 prévoir une manifestation à Québec (objectif : 2200 personnes) ; 
 augmenter graduellement nos moyens d’action ; 
 intervenir auprès des députés et rappeler l’importance d’une table 

de travail ; 
 amener les partis à se positionner sur le rapport ; 
 point de presse dans le hall du Parlement ; 
 diffuser nos commentaires relatifs au rapport auprès des députés, 

des membres de  l’A.R.E.Q. et dans les journaux locaux ; 
 prévoir des activités intermédiaires ; 
 prévoir une visibilité à travers nos actions ; 
 entrevoir une décision politique qui reflète la demande de 

l’A.R.E.Q. advenant le dépôt d’une proposition. 
 
 
ACTIONS À COURT TERME 
 
Le rapport sur l’évaluation du coût de l’indexation des régimes de retraite 
faisant l’objet d’une attention particulièrement importante, il a été décidé 
qu’à court terme, un scénario d’actions serait mis en place.  C’est ainsi 
que le 4 février 2008, le groupe de travail des associations de retraitées 
et retraités du secteur public et parapublic (GTAR) a adhéré au plan 
d’action de l’A.R.E.Q., ce qui est une bonne nouvelle en soi. 
 
Puis, le 6 février, le Conseil d’administration de l’A.R.E.Q. a adopté deux 
actions en rapport  avec le dépôt sur l’évaluation du coût de l’indexation 
des régimes de retraite.   
 

1. Que lors du dépôt du rapport, dont la date reste à déterminer, une 
délégation soit présente à l’Assemblée nationale. La date et les 
modalités restent à déterminer par l’A.R.E.Q. provinciale. 

 
2. Qu’à la suite de la publication du rapport, l’A.R.E.Q. provinciale 

voie à l’organisation d’une rencontre interassociations afin 
d’étudier son contenu. La date et le lieu restent à déterminer.  

 
Soulignons que l’ouverture officielle de l’assemblée nationale est le 
11 mars 2008. 

C’est par le 
nombre que l’on 
peut démontrer 
notre force.  
 
À l’A.R.E.Q. nous 
sommes 
51 000 membres 
et, en coalition, 
nous sommes 
plus de 120 000.  
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L’A.R.E.Q. DEVANT LE COMITÉ INDÉPENDANT 
SUR L’INDEXATION 
 
Le 25 janvier 2008,  l’A.R.E.Q. a présenté et déposé ses attentes à 
l’égard des travaux du comité indépendant sur l’indexation formé par 
l’Assemblée nationale.    
 
Elle a présenté et commenté, entre autres,  
 

 des modifications imposées par le gouvernement au fil du temps 
à l’égard des régimes de retraite ;  

 des constats et positions de l’A.R.E.Q. à l’égard de l’évaluation 
actuarielle de la CARRA au 31 décembre 2005  et qu’il existe bel 
et bien un surplus (excédent) dans la caisse ;   

 des impacts majeurs découlant de la désindexation des régimes 
de retraite ; 

 de l’importance d’inclure dans les calculs d’estimation et les 
projections, en plus du RREGOP, les autres régimes de retraite 
(notamment le RRE et le RRCE) ; 

 du mode de financement des régimes de retraite ; 
 de l’appui des centrales syndicales en 2003 face à la correction 

de la désindexation ; 
 de la promesse du Parti libéral, en 2002, de procéder 

progressivement à l’indexation des régimes de retraite de l’État ; 
 de la demande renouvelée auprès du gouvernement afin 

d’obtenir une table de travail permanente. 
 
Soulignons que c’est monsieur André Goulet, président de l’Alliance 
des associations de retraités, et monsieur Roger Bellavance, président 
de l’AQRP, qui ont été nommés au comité indépendant par le Groupe 
des associations de personnes retraitées des secteurs public et 
parapublic. 
 
 
COMITÉ TECHNIQUE 
 
Un comité technique a été mis en place par le Groupe des associations 
afin d’assister les représentants qui doivent présenter leur avis sur 
différents documents très techniques provenant de la CARRA et du 
Conseil du Trésor.  Pour l’A.R.E.Q., les membres du comité technique 
sont Linda Olivier, conseillère à la sécurité sociale et Robert Gaulin, 1er 
vice-président.  Le comité a tenu quatre rencontres.  Le rapport doit 
être finalisé par le comité indépendant pour le 29 février 2008.  
 
 

 
 
 
Calcul de la 
contribution non 
volontaire 
disponible 
maintenant sur le 
site Internet de 
l’A.R.E.Q. 
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MASS MÉDIA 
 
Lettres d’opinion 
 
Le 10 janvier, madame Paulyne Laplante, présidente de la région de 
Québec-Chaudière-Appalaches, acceptait de mettre en place un 
groupe de travail afin de voir à la rédaction de lettres d’opinion.  Nous 
avons reçu, le 6 février, quelques modèles de lettres.  L’A.R.E.Q 
s’assure de la conformité des contenus et verra à les transmettre aux 
présidences régionales et aux responsables régionaux en indexation 
qui pourront les utiliser dans leur milieu. 
 
 

MOBILISATION 
 
Mise en place de comités d’action-mobilisation 
(régions/secteurs) 
 
Une demande vous a été adressée afin de nous faire parvenir le nom 
des personnes qui composent vos comités d’action sur l’indexation 
afin de concevoir un bottin.  Nous en avons reçu quelques-uns.  Cet 
exercice nous permettra d’observer globalement la réalisation de la 
structure organisationnelle au dossier indexation. Lors de la 
prochaine rencontre des responsables, un bilan vous sera présenté. 
 
Merci à celles et ceux qui ont répondu à l’appel.    
 
 

NOUS ATTENDONS DE VOS NOUVELLES 
 
Comme plusieurs actions sont en cours, il est important pour 
l’A.R.E.Q. provinciale d’en connaître le résultat.  Nous vous invitons à 
transmettre vos rétroactions à Estelle Fortier, collaboratrice de Linda 
Olivier. Ces informations permettront au Conseil d’administration 
d’avoir une globalité des résultats à court terme et aussi de vous 
présenter ultérieurement un bilan global. 
 
Merci pour votre précieuse collaboration.   
 
 
Linda Olivier, conseillère à la sécurité sociale  
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